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N° 510  -  21 décembre 2012  

Horaires en continu  
des agents d’entretien des écoles 

 
Le mardi 22 janvier 2012 est prévue une réunion 
intersyndicale avec la Direction Enfance et   
Education relative à la restitution de l'enquête 
sur les horaires en continu des agents d'entretien 
des écoles.  
 
Des questionnaires de satisfaction avaient été 
envoyés en novembre 2012 à tous les acteurs 
(agents d'entretien, enseignants, associations, etc...) 
dans les 4 écoles concernées par l'expérimentation 
de ces horaires en continu : Ecole Européenne, 
Neuhof A, Niederau et Reuss.  
 
L'expérimentation avait été engagée en septembre 
2010 et reconduite à diverses reprises (voir INFOS 
DERNIERES n° 262 du 13 juillet 2010). 

Infirmiers territoriaux  
et infirmiers territoriaux en soins généraux 

 
Les décrets suivants ont été publiés au Journal 
Officiel du 20 décembre 2012 :  

décret n° 2012-1415 du 18 décembre 2012 
fixant les modalités d’organisation du concours 
pour le recrutement des infirmiers territoriaux 
en soins généraux,  
décret n° 2012-1419 du 18 décembre 2012 
modifiant le décret n° 92-861 du 28 août 1992 
portant statut particulier du cadre d’emplois 
des infirmiers territoriaux, 

 
décret n° 2012-1420 du 18 décembre 2012 
portant statut particulier du cadre d’emplois des 
infirmiers territoriaux en soins généraux,  
décret n° 2012-1421 du 18 décembre 2012 
portant échelonnement indiciaire applicable aux 
infirmiers territoriaux en soins généraux,  
décret n° 2012-1422 du 18 décembre 2012 
portant échelonnement indiciaire applicable 
aux infirmiers territoriaux. 

 
Le premier décret est applicable aux concours 
organisés à partir de 2013. Les quatre autres  
décrets entrent en vigueur le 1er janvier 2013. 
 
Le deuxième décret permet aux infirmiers     
appartenant à la catégorie active n’optant pas 
pour l’intégration dans le cadre d’emplois des 
infirmiers territoriaux en soins généraux de bénéficier 
d’une carrière revalorisée en catégorie B. 
 
Le troisième décret a pour objet de créer le 
cadre d’emplois de catégorie A des infirmiers 
territoriaux en soins généraux. 
 
Les infirmiers territoriaux bénéficiant de la   
catégorie active disposent d’un droit d’option  
- ouvert jusqu'au 30 juin 2013 - leur permettant 
soit d’intégrer ce cadre d’emplois de catégorie 
A, soit de conserver la catégorie active en  
restant dans le cadre d’emplois de catégorie B 
des infirmiers territoriaux. 

Concours d’ingénieur territorial 
 

L'arrêté du 22 novembre 2012 portant ouverture 

d’un concours externe et d’un concours       

interne d’ingénieur territorial par le centre de 

gestion de la fonction publique territoriale du 

Bas-Rhin en convention avec les centres de 
gestion des Ardennes, de l’Aube, de la Côte-

d’Or, du Doubs, du Jura, de la Marne, de la 

Haute-Marne, de Meurthe-et-Moselle, de la 

Meuse, de la Moselle, de la Nièvre, du Haut-

Rhin, de la Haute-Saône, de Saône-et-Loire, des 

Vosges, de l’Yonne et du Territoire de Belfort a été 

publié au Journal Officiel du 20 décembre 2012. 
 

Préinscription : 15 janvier - 20 février 2013 

Dépôt des dossiers : avant le 28 février 2013 
 

Le nombre total de postes à ouvrir au concours 
d’ingénieur territorial est de 184 postes répartis 
comme suit :  

concours externe : 138 postes,  
concours interne : 46 postes.  
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